
Loi modifiant la loi sur 
l’administration des communes 
(LAC) (Modèle comptable 
harmonisé pour les cantons et  
les communes) (11787) 

B 6 05

du 3 juin 2016 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’administration des communes, du 13 avril 1984, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 30, al. 1, lettre f (nouvelle teneur) 
1 Le conseil municipal délibère sur les objets suivants : 

f) les comptes annuels de la commune dans leur intégralité; 
 
Art. 48, lettre d (nouvelle teneur) 
Le conseil administratif, le maire, après consultation de ses adjoints ou un 
adjoint dans le cadre de ses fonctions déléguées au sens de l’article 44, sont 
chargés, dans les limites de la constitution et des lois : 

d) de présenter au conseil municipal 2 semaines au moins avant la 
délibération, les comptes annuels de la commune dans leur intégralité; 

 
Art. 79, al. 1, lettre b (nouvelle teneur) 
1 Les conseils municipaux des communes peuvent s’opposer aux décisions de 
l’Association des communes genevoises portant sur : 

b) la modification du montant des contributions annuelles des communes 
en sa faveur;  

 
Art. 81, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Un exemplaire de ces contrats est remis au département chargé de la 
surveillance des communes (ci-après : département) pour information. 
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Art. 90, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) 
1 Ne sont exécutoires qu’après avoir été approuvées par le département les 
délibérations du conseil municipal concernant : 

a) le budget de fonctionnement et les comptes annuels, à l’exception des 
communes de plus de 50 000 habitants; 

 
Art. 91, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) 
1 Ne sont exécutoires qu’après avoir été approuvées par le Conseil d’Etat les 
délibérations du conseil municipal concernant : 

a) le budget de fonctionnement et les comptes annuels des communes de 
plus de 50 000 habitants; 

 
Chapitre III (abrogé, les chapitres IV et V anciens 
du titre V devenant les chapitres III et IV) 
 
Art. 94 à 99 (abrogés, les art. 100 à 107 anciens devenant les art. 94 à 

101) 
 
Art. 98, al. 1, lettre d (nouvelle teneur) 
1 Le Conseil d’Etat est compétent pour prendre les sanctions disciplinaires 
suivantes : 

d) la révocation dans les cas prévus à l’article 99. 
 
Titre VII Finances communales (nouveau, le titre VII 

ancien devenant le titre VIII) 
 
Chapitre I Principes généraux (nouveau) 
 
Art. 102 Buts (nouveau) 
Le présent chapitre doit permettre aux entités relevant de son champ 
d’application : 

a) d’appliquer de manière efficace les règles constitutionnelles et légales 
en matière de gestion des finances; 

b) de disposer des outils de décision et des instruments nécessaires à la 
gestion financière; 

c) de mettre en œuvre une gestion financière équilibrée et conforme aux 
principes d’efficacité et d’efficience de l’action publique. 
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Art. 103 Champ d’application (nouveau) 
1 Les principes généraux énoncés par le présent chapitre sont applicables aux 
communes, ainsi qu’aux entités autonomes de droit public rattachées aux 
communes. Sont toutefois réservés les mécanismes décisionnels propres à ces 
entités. 
2 Les comptes des entités autonomes de droit public rattachées aux 
communes ne sont pas consolidés dans les comptes des communes. 
 
Art. 104 Principes de gestion financière (nouveau) 
1 La gestion financière des communes est régie par les principes de 
l’équilibre du budget, de l’efficacité et l’efficience de l’action publique, de la 
légalité et de la non-affectation des impôts généraux. 
2 Les communes accomplissent leurs tâches avec diligence, efficacité et 
transparence. 
 Equilibre du budget 
3 Le budget de fonctionnement d’une commune doit être équilibré. 
 Performance de l’action publique 
4 La gestion financière doit être basée sur les principes d’efficacité, 
d’efficience et de qualité. 
 Légalité 
5 Toute dépense publique doit être fondée sur une base légale matérielle ou 
une décision de justice. 
 Délibération 
6 En principe, toute dépense doit être préalablement autorisée par une 
délibération en application de l’article 30. Le Conseil d’Etat définit les 
exceptions. La délibération approuvant le budget vaut comme base légale 
pour les charges de fonctionnement qu’il prévoit. 
 Non-affectation des impôts généraux 
7 L’affectation d’une part fixe des impôts généraux pour couvrir directement 
le financement de dépenses déterminées n’est pas autorisée. 
 
Art. 105 Référentiel comptable (nouveau) 
1 Les principes et méthodes comptables applicables en matière de 
présentation du budget et des comptes annuels sont définis par le modèle 
comptable harmonisé pour les cantons et les communes MCH2 publié par la 
Conférence des directeurs cantonaux des finances. 
2 Demeurent réservées une interprétation spécifique ou une exception 
résultant de la présente loi et de son règlement d’application. 
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Art. 106 Principes régissant l’établissement du budget et des comptes 
(nouveau) 

Le budget et les comptes sont régis par les principes suivants : 
a) Sincérité : la sincérité s’apprécie compte tenu des informations 

disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement en découler; 
b) Annualité : l’exercice comptable coïncide avec l’année civile; 
c) Antériorité : le budget doit être voté avant l’exercice qu’il concerne; 
d) Comptabilité d’exercice : toutes les charges et les revenus doivent être 

comptabilisés dans la période où ils sont occasionnés; 
e) Publicité : le budget et les comptes doivent être examinés en séance 

publique et publiés; 
f) Clarté : les informations doivent être claires et compréhensibles; 
g) Spécialité qualitative : une dépense autorisée ne peut être attribuée que 

pour l’objectif visé par la rubrique budgétaire; 
h) Spécialité quantitative : tout crédit budgétaire ne peut être dépassé sans 

une autorisation préalable de l’organe compétent; 
i) Spécialité temporelle : un crédit budgétaire non engagé est périmé à la 

fin de l’exercice. Les reports de crédits sont interdits; 
j) Exhaustivité : l’ensemble des charges et revenus ainsi que des dépenses 

et recettes doivent être inscrits; 
k) Comparabilité : les budgets et les comptes des communes doivent être 

comparables entre eux et au cours des années; 
l) Continuité : dans la présentation des comptes, il y a lieu de partir du 

principe de la continuité des activités de la commune; 
m) Produit brut : les charges doivent être inscrites séparément des revenus, 

les actifs séparément des passifs et les recettes d’investissement 
séparément des dépenses d’investissement, sans aucune compensation 
réciproque, chacun d’entre eux y figurant pour son montant intégral; 

n) Importance : il convient de présenter toutes les informations nécessaires 
pour permettre une appréciation rapide et complète de l’état de la 
fortune, des finances et des revenus. L’importance économique doit 
déterminer la présentation des comptes (perspective économique); 

o) Fiabilité : les informations doivent refléter la réalité des faits et être 
fiables (exactitude). Les informations doivent exclure l’arbitraire et être 
objectives (neutralité). La représentation doit être effectuée selon le 
principe de prudence. Il convient de ne pas omettre d’information 
importante (exhaustivité); 
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p) Permanence : les principes régissant la présentation des comptes 
doivent dans toute la mesure du possible rester inchangés sur une 
longue période; 

q) Ponctualité : la comptabilité doit être tenue à jour. 
 
Chapitre II Comptes annuels (nouveau) 
 
Art. 107 Approbation des comptes annuels (nouveau) 
1 Les comptes annuels doivent être approuvés par le conseil municipal le 
15 mai au plus tard. 
2 Ce délai est fixé au 30 septembre pour les communes de plus de 
50 000 habitants. 
 
Art. 108 Présentation des comptes annuels (nouveau, les art. 108 à 110 

anciens devenant les art. 128 à 130) 
1 Les comptes doivent fournir une image de la situation financière qui 
correspond à l’état effectif de la fortune, des finances et des revenus. 
2 Le Conseil d’Etat fixe par voie réglementaire les éléments devant se trouver 
dans les comptes annuels, les règles sur la tenue des comptes, les règles 
d’amortissement et d’évaluation des biens et les indicateurs financiers.  
 
Art. 109 Informations des départements (nouveau) 
Le département des finances, de même que les autres départements 
concernés, transmettent aux communes les informations de nature fiscale et 
financière nécessaires au bouclement des comptes. 
 
Art. 110 Comptes tenus par le département des finances (nouveau) 
1 Le département des finances tient les comptes relatifs aux opérations 
financières de nature fiscale que les communes effectuent avec le canton de 
Genève. 
2 En fin d’exercice, un relevé des comptes communaux et des avances 
consenties par le canton est remis aux communes. 
 
Art. 111 Transmission au département (nouveau) 
1 Les comptes annuels sont transmis dans leur intégralité au département pour 
approbation. 
2 Un exemplaire des comptes annuels, approuvé par le Conseil d’Etat ou le 
département, est remis à la commune pour être conservé dans ses archives. 
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Chapitre III Budget, crédits budgétaires et plan 
d’investissement (nouveau) 

 
Art. 112 Présentation du budget (nouveau) 
1 Le département fixe par voie de circulaire les règles de présentation et de 
contenu du budget. 
2 Le département fixe par voie réglementaire les règles de présentation et de 
contenu du budget, des crédits budgétaires et du plan d’investissement. 
 
Art. 113 Approbation du budget (nouveau) 
1 Le budget de fonctionnement doit être approuvé par le conseil municipal le 
15 novembre au plus tard. Il est transmis au département. 
2 Il est approuvé par décision du département avant le 31 décembre. 
3 Si le budget de fonctionnement ne peut être approuvé par le département 
avant le 31 décembre, le conseil municipal doit voter un ou plusieurs 
douzièmes provisionnels. Le Conseil d’Etat fixe par voie réglementaire les 
règles d’application. 
4 Dans les communes de plus de 50 000 habitants, le budget de 
fonctionnement doit être approuvé par le conseil municipal le 31 décembre 
au plus tard. Il est approuvé par arrêté du Conseil d’Etat le 20 février au plus 
tard. Dans l’intervalle, le budget tel qu’approuvé par le conseil municipal 
peut être mis en œuvre, à titre provisoire, sans que la commune ne doive 
voter un ou plusieurs douzièmes provisionnels. 
5 Le Conseil d’Etat approuve par un arrêté le nombre des centimes 
additionnels communaux à percevoir pour l’exercice budgétisé. 
6 En approuvant le budget, le conseil municipal ne peut pas dépasser la 
somme totale des charges fixées par le maire ou le conseil administratif, sans 
prévoir concurremment la couverture financière de ce dépassement. 
L’emprunt ne peut être considéré comme une couverture financière. 
 
Art. 114 Inscription d’office (nouveau) 
1 Lorsqu’une charge que la loi rend obligatoire pour une commune n’a pas 
été portée au budget de fonctionnement, le Conseil d’Etat invite le conseil 
municipal à l’y inscrire. 
2 En cas de refus, le Conseil d’Etat, par arrêté, inscrit d’office cette charge au 
budget de fonctionnement de la commune; il en prévoit la couverture, soit en 
réduisant lui-même les charges qui lui paraissent susceptibles de réduction, 
soit en proposant au Grand Conseil d’augmenter le nombre des centimes 
additionnels. 
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Art. 115 Equilibre du budget (nouveau) 
1 Le budget de fonctionnement de la commune doit être équilibré. 
2 Toutefois, la commune peut présenter un budget de fonctionnement 
comportant un excédent de charges à concurrence maximale de ses 
amortissements, pour autant que cet excédent soit couvert par son capital 
propre. 
3 Le règlement fixe les conditions d’application. 
4 Lorsqu’une commune refuse, sans raison valable, d’équilibrer son budget de 
fonctionnement, le Conseil d’Etat, par arrêté, prévoit la couverture, soit en 
réduisant lui-même les charges qui lui paraissent susceptibles de réduction, 
soit en proposant au Grand Conseil d’augmenter les centimes additionnels 
communaux. 
 
Art. 116 Recours au Grand Conseil (nouveau) 
1 La commune qui s’estime lésée par les décisions prises par le Conseil d’Etat 
en vertu des articles 114 et 115 peut recourir au Grand Conseil. Le recours 
doit être adressé dans les 30 jours qui suivent la notification de l’arrêté et doit 
être porté à l’ordre du jour d’une des prochaines séances. 
2 Si le recours est renvoyé à une commission, celle-ci doit entendre 
2 délégués désignés par la commune intéressée. 
3 Le recours a un effet suspensif. 
 
Art. 117 Informations aux communes (nouveau) 
1 Le département des finances transmet au conseil administratif, au maire et à 
ses adjoints les informations de nature fiscale nécessaires à l’établissement du 
budget. Le conseil administratif, le maire et ses adjoints peuvent transmettre 
ces informations aux conseils municipaux. 
2 Le département et le département des finances coordonnent leurs actions 
d’information aux communes dans le cadre d’un centre de compétences. 
 
Art. 118 Evaluation des recettes fiscales (nouveau) 
1 Les communes demeurent responsables de leurs évaluations budgétaires en 
matière fiscale. 
2 Aux fins de l’élaboration du budget, l’évaluation des recettes fiscales est du 
ressort exclusif du conseil administratif ou du maire et de ses adjoints. 
 
Art. 119 Transmission au département (nouveau) 
1 Le budget est soumis au département pour approbation, avec un tableau 
détaillé des amortissements prévus sur les crédits en cours et terminés. 
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2 Un exemplaire du budget, approuvé par le Conseil d’Etat ou le département, 
est remis à la commune pour être conservé dans ses archives. 
 
Chapitre IV Crédits d’engagement (nouveau) 
 
Art. 120 Définition (nouveau) 
Un crédit d’engagement est une autorisation d’investir dans un but précis un 
montant fixé qui ne figure pas au budget de fonctionnement. Le Conseil 
d’Etat fixe par voie réglementaire les règles liées aux crédits d’engagement. 
 
Chapitre V Planification (nouveau) 
 
Art. 121 Plan financier quadriennal (nouveau) 
1 Le conseil administratif ou le maire, après consultation de ses adjoints ou 
son adjoint dans le cadre de ses fonctions déléguées au sens de l’article 44, 
doit élaborer chaque année un plan financier quadriennal pour les 3 ans 
suivant le budget.  
2 Le plan financier contient notamment : 

a) une vue d’ensemble sur les charges et les revenus du compte de 
résultats; 

b) une récapitulation des investissements; 
c) une estimation des besoins financiers et des possibilités de financement; 
d) une vue d’ensemble sur l’évolution du patrimoine et de l’endettement. 

 
Art. 122 Excédent de charges au budget (nouveau) 
1 Pour les communes qui présentent un budget comportant un excédent de 
charges, selon l’article 115, le plan financier doit en outre démontrer un 
retour à l’équilibre budgétaire dans un délai de 4 ans. 
2 Pour les communes visées à l’alinéa 1 et dont le nombre d’habitants excède 
50 000, le Conseil d’Etat peut proroger le délai de retour à l’équilibre 
budgétaire de 4 ans au plus. 
3 Dans les cas mentionnés aux alinéas 1 et 2, le plan financier est soumis au 
conseil municipal pour information et transmis pour approbation au 
département.  
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Chapitre VI  Financements spéciaux et fonds spéciaux 
(nouveau) 

 
Art. 123 Financements spéciaux (nouveau) 
1 Les financements spéciaux consistent en l’affectation obligatoire de moyens 
à l’accomplissement d’une tâche publique définie. 
2 Les financements spéciaux doivent reposer sur une base légale formelle. Ils 
doivent respecter les principes de non-affectation de l’impôt général et de 
causalité. 
3 Les financements spéciaux sont rattachés au capital propre lorsque : 

a) la base légale peut être changée par la commune, ou 
b) la base légale appartient au droit supérieur, mais laisse à la commune 

une marge importante d’aménagement. 
 
Art. 124 Fonds spéciaux (nouveau) 
1 Les fonds spéciaux consistent en la décision d’affecter des moyens à 
l’accomplissement d’une tâche publique définie.  
2 La création de fonds spéciaux doit reposer sur une décision ainsi qu’un 
règlement du conseil municipal. 
3 Les fonds spéciaux sont rattachés au capital propre lorsque : 

a) la base légale peut être changée par la propre collectivité, ou 
b) la base légale repose sur le droit de rang supérieur, mais que celui-ci 

laisse à la collectivité concernée une marge importante d’aménagement. 
4 Les fonds formés par des legs ou donations de tiers avec conditions desdits 
tiers sont rattachés au capital de tiers. 
 
Chapitre VII Disposition sur le contrôle et système de 

contrôle interne (nouveau) 
 
Art. 125 Définition (nouveau) 
1 Dans le but d’appliquer les principes de gestion mentionnés dans la présente 
loi, les entités assujetties doivent instaurer un système de contrôle interne, 
adopté par leur organe exécutif, adapté à leurs missions et à leur structure, 
sous réserve des dispositions particulières qui leur sont applicables. 
2 Le système de contrôle interne vise à : 

a) assurer la qualité des prestations fournies par une entité dans le respect 
des lois, règlements, directives et autres normes en vigueur; 

b) assurer la qualité des processus visant à fournir ces prestations; 
c) gérer les risques découlant de l’activité de l’entité. 
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3 Le système de contrôle interne respecte les principes de la proportionnalité 
du contrôle et de l’efficacité des moyens administratifs alloués au contrôle au 
regard des résultats escomptés. 
 
Art. 126 Organe de révision (nouveau) 
1 Les comptes de la Ville de Genève sont vérifiés par son service du contrôle 
financier, qui doit avoir obtenu la reconnaissance « MCH2 ». 
2 Les comptes des autres communes doivent être contrôlés par une entreprise 
de révision agréée en tant qu’expert-réviseur conformément à l’article 4 de la 
loi fédérale sur l’agrément et la surveillance des réviseurs, du 16 décembre 
2005, et ayant obtenu la reconnaissance « MCH2 ». 
3 L’entreprise de révision doit être indépendante au sens des normes et 
pratiques en vigueur. 
4 Le règlement d’application précise : 

a) à l’intention des entreprises de révision, le type de contrôle financier à 
effectuer; 

b) que le rapport de l’entreprise de révision est transmis au département 
par les soins de l’entreprise de révision, et que le département peut 
demander des précisions complémentaires à la commune et à 
l’entreprise de révision; 

5 Le mandat de contrôle confié à une entreprise de révision ne peut être 
renouvelé que six fois au maximum. 
 
Art. 127 Audit interne (nouveau) 
Les communes de plus de 50 000 habitants doivent mettre en place un organe 
d’audit interne. 
 
Art. 130, al. 3 à 5 (nouveaux) 
 Modification du 3 juin 2016 – Passage au modèle MCH2 
3 Lors du passage au modèle MCH2, il y a lieu de retraiter lors du bilan 
d’ouverture les positions du bilan suivantes : 

a) le patrimoine financier est réévalué à la juste valeur; 
b) les provisions et les comptes de régularisation sont retraités afin de 

correspondre aux définitions inscrites dans le modèle MCH2; 
c) les fonds et les financements spéciaux sont retraités afin de 

correspondre aux définitions inscrites dans le modèle MCH2. Tous les 
fonds doivent disposer d’un règlement établi par le conseil 
administratif, le maire et ses adjoints. Les dissolutions de fonds doivent 
être validées par le conseil municipal. 
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4 Les résultats de retraitement sont portés aux passifs dans les réserves liées 
aux retraitements. 
5 Les biens du patrimoine administratif ne sont pas retraités. 
 
Art. 2 Modifications à d’autres lois 
1 La loi sur l’instruction publique, du 17 septembre 2015 (C 1 10), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 112, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 En cas de recours contre une résiliation des rapports de service, le statut du 
personnel peut prévoir une réglementation analogue à celle de l’article 31 de 
la loi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du pouvoir 
judiciaire et des établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997. 

* * * 

2 La loi sur les routes, du 28 avril 1967 (L 1 10), est modifiée comme suit : 
 
Art. 14, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 En cas de contestation relative aux travaux mis à la charge des communes, 
la procédure de recours est celle prévue à l’article 116 de la loi sur 
l’administration des communes, du 13 avril 1984. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur  
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


